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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 37, insérer l'article suivant:

Avant le 31 juillet 2016, le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur les avancées du 
« Plan France très haut débit », ainsi que des propositions permettant de remédier aux difficultés 
constatées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Il parait nécessaire de faire le point sur les difficultés réelles que rencontrent les habitants dans les 
territoires ruraux en matière de téléphonie mobile. En effet, encore aujourd’hui, des zones entières 
du territoire français ne sont pas ou restent mal couvertes par les réseaux de téléphonie mobile.


